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                wwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwww........iiiiiiiinnnnnnnntttttttteeeeeeeerrrrrrrrccccccccoooooooommmmmmmm--------mmmmmmmmiiiiiiiirrrrrrrreeeeeeeebbbbbbbbeeeeeeeellllllll llllllllooooooooiiiiiiiissssssss........ccccccccoooooooommmmmmmm        

        

        
        L’an deux mil neuf, le cinq février à vingt heures, le conseil communautaire s’est réuni, en session ordinaire sur 

convocation adressée le 26 janvier 2009, au restaurant scolaire de Mirebeau, sous la présidence de Monsieur 

Louis de BROISSIA, avec l’ordre du jour ci-après : 
 Adoption du compte rendu de la séance du 4 décembre 2008 

 Présentation par Madame Roche, d’Adosphère (Maison de l’adolescent en 
Côte d’Or) 
 Présentation par Monsieur Kanhye, d’une étude sur les actions enfance 
jeunesse dans le canton 
Finances, administration générale et communication interne 
 Modification des emplois 
 Ouverture de crédits pour le règlement du solde de la restructuration de 
la halte-garderie 
 Ouverture de crédits pour l’acquisition d’instruments de musique 

 Développement économique et durable, habitat et cadre de vie 
  Convention 2009 pour le Pays Plaine de Saône Vingeanne 
 Convention d’investissement pour la Maison de l’emploi 
Enfance, jeunesse et action sociale 
 Résultat de l’appel d’offres de la garderie périscolaire de Renève 

 Tourisme et communication externe  
Ecole de musique et animation culturelle 
Questions diverses 

 Information sur l’intégration des personnes à mobilité réduite 

 
 
Le Président accueille l’assemblée et fait l’appel des présents :  

 

Adoption du compte rendu de la séance du Adoption du compte rendu de la séance du Adoption du compte rendu de la séance du Adoption du compte rendu de la séance du 4 décembre4 décembre4 décembre4 décembre    2008200820082008    

Le compte rendu de la séance du 4 décembre est adopté.  

 

Présentation de la maison de l’adolescentPrésentation de la maison de l’adolescentPrésentation de la maison de l’adolescentPrésentation de la maison de l’adolescent    

La structure Adosphère fondée par le Conseil Général de Côte d’or et la Direction départementale 

des affaires sanitaires et sociales est présentée.  Cette structure, composée d’une équipe d’accueillants, 

permet d’apporter des réponses diversifiées aux adolescents de 12 à 25 ans. Elle fonctionne du lundi au 

samedi de 14 h à 19 h. Des actions sont également proposées aux parents, dans le cadre d’un « café – 

parents », sur des thèmes variés comme l’autorité, les conduites à risque. Un projet de consultations de 

proximité pour l’accueil des jeunes sur le thème des conduites addictives et des conduites à risque. Des 

interventions ont déjà lieu au Collège Arthur Rimbaud. Des informations et des conseils spécialisés sont 

donnés en consultations gratuites et confidentielles. La seule demande d’adosphère est la mise à 

disposition d’un local. 

Des réunions prévues dans les communes du territoire. 

ADOSPHERE (maison des adolescents) : 19 rue bannelier 21000 DIJON tél. 03 80 44 10 10. 

 

Présentation d’unPrésentation d’unPrésentation d’unPrésentation d’un    chargé chargé chargé chargé d’une étude sd’une étude sd’une étude sd’une étude sur les actions enfance jeunesse dans le cantonur les actions enfance jeunesse dans le cantonur les actions enfance jeunesse dans le cantonur les actions enfance jeunesse dans le canton 

La commission Enfance jeunesse a pour mission la mise en œuvre de la politique pour la jeunesse. 

Un étudiant en formation par alternance propose une prestation gratuite de conseil et développement 
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pour la jeunesse, en réalisant une étude sur les actions enfance jeunesse menées par la Communauté de 

Communes du Mirebellois.  

Une animatrice a été recrutée par la Communauté de Communes du Mirebellois, dans le cadre du 

Pays, pour le suivi du Programme Local de l’Habitat (PLH). Elle débutera son travail le 16 février. Elle 

sera à disposition des communes pour les questions de logement et d’habitat. 

 

Modification des emploisModification des emploisModification des emploisModification des emplois    

Des modifications des emplois sont soumises à l’assemblée pour tenir compte de la situation de 

certains agents, régularisation et fermeture de poste. Les propositions de créations et d’extension de 

postes ne seront effectives qu’après le vote du budget.  

Le conseil de la communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide la modification de 

certains emplois. 

 

La grève a des incidences sur le service de restauration : 83 repas n’ont pas été servis, en l’absence 

des enfants pour lesquels les familles n’ont pas prévenu. Le règlement sera modifié pour que les repas 

soient facturés aux familles qui ne préviennent pas de l’absence. Désormais elles sont informées de la 

grève, à l’avance. 

 

Ouverture de crédits pour la halte garderieOuverture de crédits pour la halte garderieOuverture de crédits pour la halte garderieOuverture de crédits pour la halte garderie    

L’assemblée donne son accord pour le paiement des factures du solde des travaux de la halte –

garderie avant le vote du budget.  

    

Ouverture de crédits pour l’acquisition d’instruments de musiqueOuverture de crédits pour l’acquisition d’instruments de musiqueOuverture de crédits pour l’acquisition d’instruments de musiqueOuverture de crédits pour l’acquisition d’instruments de musique    

L’assemblée donne son accord pour le règlement des instruments de musique, avant le vote du 

budget. 

 

Convention 2009 pour le Pays Plaine de Saône VingeanneConvention 2009 pour le Pays Plaine de Saône VingeanneConvention 2009 pour le Pays Plaine de Saône VingeanneConvention 2009 pour le Pays Plaine de Saône Vingeanne    

Le Pays Plaine de Saône Vingeanne fonctionne en partenariat entre les quatre communautés de 

communes, sans structure. Il n’y a pas de budget, pas de conseil. Les différentes Communautés de 

Communes sont chefs de file pour porter les postes d’animateurs :  

Animateur généraliste : Communauté de Communes de Pontailler 

Animateur vie associative : Communauté de Communes Auxonne Val de Saône 

Animateur tourisme : Communauté de Communes de Pontailler 

Animateur économie emploi : Communauté de Communes Auxonne Val de Saône 

Animateur PLH (Programme Local de l’Habitat) : Communauté de Communes du Mirebellois 

Le mode de fonctionnement est simple et souple. 

Le conseil communautaire accepte la convention de portage de l’animation pour l’année 2009 et 

autorise le Président à signer la convention. 

 

ConConConConvention vention vention vention d’investissement pour la d’investissement pour la d’investissement pour la d’investissement pour la Maison de l’emploiMaison de l’emploiMaison de l’emploiMaison de l’emploi    

Le Président explique la demande de la Maison de l’emploi pour une convention d’investissement 

et de fonctionnement. 

La Maison de l’emploi est un dossier complexe. Une convention d’investissement avait été signée en 

2006. L’assemblée accepte la convention d’investissement à l’unanimité et autorise le Président à la 

signer. 

    

Résultat de l’appel d’offres de la garderie périscolaire de RenèveRésultat de l’appel d’offres de la garderie périscolaire de RenèveRésultat de l’appel d’offres de la garderie périscolaire de RenèveRésultat de l’appel d’offres de la garderie périscolaire de Renève    

Les résultats de l’ouverture des plis qui a eu lieu en commission d’appel d’offres sont validés sous 

réserve de vérification des offres.   
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Tourisme et communication Tourisme et communication Tourisme et communication Tourisme et communication     

Une étude est en cours pour la communication touristique, une réunion est prévue pour les sentiers 

équestres, des animations seront organisées à l’occasion de l’année mondiale de l’astronomie, la 

manifestation escap’art 2009 est en préparation.  

La signalétique du camp romain sera proposée sur le contournement de Mirebeau. 

  

Ecole de musique et cultureEcole de musique et cultureEcole de musique et cultureEcole de musique et culture    

Les journées culturelles auront lieu pendant la première semaine des vacances de février, avec des 

ateliers de généalogie, de poterie, d’arts plastiques… Pour ce qui concerne l’école de musique, le 

déménagement et l’inauguration des nouveaux locaux se préparent pour le samedi 20 juin.  

 

QUESTIONS DIVERSESQUESTIONS DIVERSESQUESTIONS DIVERSESQUESTIONS DIVERSES    

    

AvAvAvAvenant de travaux pour l’école de musiqueenant de travaux pour l’école de musiqueenant de travaux pour l’école de musiqueenant de travaux pour l’école de musique    : : : : Un projet d’avenant (n°1) pour le lot n°2 charpente 

– plancher et bardage bois est accepté par l’assemblée.   

    

Avenant de travaux pour l’extension de l’espace périscolaire de MirebeauAvenant de travaux pour l’extension de l’espace périscolaire de MirebeauAvenant de travaux pour l’extension de l’espace périscolaire de MirebeauAvenant de travaux pour l’extension de l’espace périscolaire de Mirebeau    : : : : Un projet d’avenant 

(n°1) pour le lot n°6 menuiseries bois est accepté par l’assemblée.   

    

Agrément des assistanteAgrément des assistanteAgrément des assistanteAgrément des assistantessss    maternellesmaternellesmaternellesmaternelles : Une rencontre a eu lieu avec le médecin responsable de la 

PMI (Protection Maternelle et Infantile) au Conseil Général pour proposer des modifications pour les 

agréments des assistantes maternelles. Le département de Côte d’or est très protecteur, ce qui entraîne 

des conditions strictes pour les agréments, ces conditions sont basées sur la loi de 1988. 

    

RéunionsRéunionsRéunionsRéunions    : Des réunions seront organisées avec les maires, la prochaine est prévue le jeudi 26 février 

à 19 heures pour des échanges. La refonte des recettes pourrait être étudiée avec la taxe professionnelle 

unique. La limitation des services pourrait également être envisagée.     

              

 

La séance est levée à 22 h. 

 

 


